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ARTICLE 1 : L’Etoile sportive de Nouzilly 
organise le dimanche 23 Mai 2010 une 
épreuve sportive intitulée  
«Trail de la vallée aux diables».
ARTICLE 2 : Cette compétition est 
ouverte aux licenciés sportifs et non 
licenciés (sur remise de la photocopie de 
la licence sportive ou du certificat médical 
de non contre-indication à la pratique 
sportive de compétition datant de moins 
d’un an, au moment de l’inscription). Les 
tarifs d’inscription sont de  8 euros pour 
les 6 et 12 km, de 10 euros pour le 24 km 
et gratuit pour le mini trail. Une surtaxe de 
2 euros est prévue pour toute inscription 
le jour de la course.
ARTICLE 3 : Le départ des épreuves est 
prévu à partir de 9h50.
1e épreuve : course pédestre sur chemins 
et sentiers balisés de 6 Km.
2e épreuve : course pédestre sur chemins 
et sentiers balisés de 12 km
3e épreuve : course pédestre sur chemins 
et sentiers balisés de 24 km.
4e épreuve : Mini Trail (enfants de 6 à 9 
ans) sur un parcours autour du stade de 
750 et 1500 m.

Les distances exactes seront fournies 
le jour de la course. Les concurrents ne 
peuvent être suivis par des personnes 
extérieures au comité d’organisation.
ARTICLE 4 : Un ravitaillement en course 
est prévu pour les 12 km et 3 ravitaille-
ments pour les 24 km (eau, fruits, sucre). 
Vu la nature de l’épreuve, il est conseillé 
de se prémunir de ravitaillements supplé-
mentaires personnels.
ARTICLE 5 : Toute personne ne respec-
tant pas la propreté des sites traversés, 
sera disqualifiée.
ARTICLE 6 : Des récompenses sont 
prévues pour chaque arrivant (dans la 
limite des 300 premiers inscrits), pour les 
3 premiers de chaque course (hommes 
et femmes); le 1er de chaque catégorie 
Homme et Femme, non cumulable; pour 
l’entreprise et le club, le plus représenté; 
et pour le meilleur déguisement.
ARTICLE 7 : Tous points non prévus par le 
présent règlement sont du ressort exclusif 
de l’organisation dont les décisions sont 
souveraines.
ARTICLE 8 : L’organisation est couverte 
par une police d’assurance à responsa-
bilité civile. Une assurance est souscrite 
pour chaque sportif non licencié. 

Vu la nature de l’épreuve, les difficultés 
d’accès, le temps d’intervention des se-
cours ne pourra en aucun cas être retenu 
pour un recours contre l’organisation.
ARTICLE 9 : L’organisation décline toute 
responsabilité en cas de vol, d’accident 
ou défaillance physique ou psychologique 
avant, pendant et après l’épreuve.
ARTICLE 10 : La clôture de l’épreuve est 
prévue à 14h00.
ARTICLE 11 : Le concurrent autorise, par 
son engagement, l’organisation à utiliser 
toute photo ou image le concernant prise 
lors de l’événement, dans le cadre de la 
promotion du Trail, sans limite de temps.
ARTICLE 12 : Challenge Vert 37 : Seront 
désignés par 
tirage au sort 3 Hommes et 3 Femmes 
ayant participés 
aux quatre courses (Trail des Ferillons, 
Trail de la Vallée 
aux Diables, Foulées de Candé et Foulées 
du Noble Joué), 
quelque soit la distance parcourue, pour 
recevoir un prix. Sont exclus du tirage au 
sort les membres du club ou associations 
organisateurs. Aucun cumul de récom-
pense ne sera possible. w w w. n o u z i l l y a t h l e . f r  •  n o u z i l l y. a t h l e @ h o t m a i l . f r

N o s  p a r t e n a i r e s

C o m m e n t  s e  r e n d r e  à  l a  c o u r s e  ?

I n f o s  p r a t i q u e s  :
Office de toursime du Castelrenaudais Château-Renault • Tél./Fax : 02 47 56 22 22 • Courriel : otsi.chateau-renault@orange.fr

Office de toursime de Tours • Tél : 02 47 70 37 37 • Fax : 02 47 61 14 22 
Gite Communal de Nouzilly, renseignements et réservations : 

Mairie de Nouzilly - 3, place Jean Jaurès - 37380 Nouzilly • Tél : 02 47 56 12 21 • Fax : 02 47 29 91 49
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Nom :   Prénom : 	 	 	
Date	de	naissance	:		 Sexe	:	
Adresse	:	 	 	
Club	:	 	 e-mail	:
N°	licence	:	 	 Fédération	:		

Joindre la photocopie de la licence sportive fédérale. Pour les non licenciés,  
joindre un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive  

de compétition daté de moins d’un an.

Engagement	avant le 19 Mai auprès de Bruno Buchet	-	La	Sirotière	-	37380	Nouzilly	
Tel	:	02-47-29-94-30	ou	02-47-29-94-69

 9h50						 10h00 10h15 11h20	Gratuit	(6-9	ans)
	 6	Km	:	8	€		 12	Km	:	8	€	 24	Km	:	10	€	 750	m	ou	1500	m	

	(Cochez	 la	 case	 correspondante	 pour	 spécifier	 le	 choix	 de	 course)	 Chèque	 à	 l’ordre	 de	
E.S. Nouzilly Athlétisme	-	 Inscription	le	jour	de	la	course,	surtaxe	de	2	€	pour	chaque	course	
Mail	: nouzilly.athle@hotmail.fr • Site	internet	: www.nouzillyathle.fr
L’inscription	au	Trail	vaut	acceptation	complète	et	sans	restriction	du	règlement	,	joindre	une	
autorisation	parentale	pour	les	mineurs	participant	aux	6	et	12	km	(à	partir	de	16	ans).

Déjeuner BIO	sur	place	:	entrée	-	plat	-	dessert	:	8 e
Nombre	de	personnes	souhaitant	déjeuner	sur	place	:		 	 soit	un	total		 						E

Journée animée	(balades	à	poneys,	grimpe	d’arbre,	découverte	de	la	flore…)
	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 Date	et	signature:

Challenge  

Vert 37 * : 
Trail des Ferillons,  

Trail de la Vallée aux Diables, 

Foulées de Candé &  

Foulées du Noble Joué 

Grand tirage au sort et de 

nombreux lots à gagner

*Explications article 12 du règlem
ent

Bulletin d’engagement    
                Trail de la vallée aux diables
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T R A I L  D E  L A  VA L L E E  AU X  D I A B L E S
Département	Indre	et	Loire	(37)	-	NOUZILLY	-	20	Km	au	Nord	de	Tours

Date de la Course : 23 Mai 2010
	 				Organisée par E.S.NOUZILLY ATHLETISME	
			 					Lieu	de	départ	:	
																		Au stade des Marronniers à NOUZILLY	(37)

Course inscrite au	Challenge  Vert 37 * :	
règlement	:	«Seront	désignés	par		tirage	au	sort	3	Hommes	et	3	Femmes	ayant	participés	aux	quatres	courses	
(Trail	des	Férillons	-	La	Ferrière,	Trail	de	la	Vallée	aux	Diables	-	Nouzilly,	Foulées	de	Candé	-	Monts	et	Foulées	
du	Noble	Joué	-	Esvres),	quelque	soit	la	distance	parcourue,	pour	recevoir	un	prix.»

3 courses sont proposées 
sur 3 circuits distincts : 
9h50		 j	 6	Km	:	 1	boucle		 j 8e
10h00	 j	 12	Km	:	 1	boucle		 j 8e
10h15	 j	 24	Km	:	 1	boucle	 j 10e
11h20 j Mini trail 750	m	:	jeunes	6	et	7	ans	Gratuit
		 	 Mini trail 1500	m	:	jeunes	8	et	9	ans	Gratuit

Déroulement :	
Les	circuits	de	6,	12	et	24	Km	empruntent	les	chemins	pittoresques	et	sous	bois	de	la	com-
mune.	(moins	de	10%	de	route). A travers la campagne de Nouzilly les coureurs vont 
découvrir châteaux, étangs et moulins… 	sur	un	circuit	vallonné	qui	présente	un	dénivelé
cumulé	d’environ	350	m.
	

Date limite d’inscription : Par courrier, mail ou téléphone jusqu’au 19 Mai 2009 inclus
Coût engagement :	 Inscription	 possible	 le	 jour	 de	 la	 course	moyennant	 une	 surtaxe	 de	 2€.
Coordonnées	:	www.nouzillyathle.fr (Bulletin	à	télécharger)        Mail : nouzilly.athle@hotmail.fr
Bruno Buchet	-	La	Sirotière		 Patrick GUILLON -	18	Rue	Paul	Boivinet
37380	Nouzilly	 37380	Nouzilly
Tel : 02-47-29-94-30	 Tel : 02-47-29-94-69

 
Divers :	Parking, Vestiaires non gardés, douches, Buvette et restauration sur place.

E d i t i o n  N °  8

P R O G R A M M E
a n i m é  p a r  l e  L e  P i c  N o i r

10 h 15 - 11 h 30  Sortie découverte arbres  

toute la journée   Grimpe d’arbres   

12 h - 14 h  Repas Bio en musique 
   (groupe Ephémère - Théâtre du Fossé César)

à partir de 12 h 30 Promenade calèche et roulotte

à 14 h 30  Sortie découverte orchidées  

14 h 30 à 16 h   Sortie découverte arbres

Fabrication de nichoirs pour les oiseaux,  
Fabrication de fours solaires
Jeux (palet, boules, cartes)…  

Amenez vos jeux !!
Animations musicales

Producteurs bio sur place
Repas bio (8 euros)

Le Pic Noir est une association de Nouzilly qui a pour objet:
• la sauvegarde et la recherche de qualité du patrimoine naturel 
et historique de la commune,
• la connaissance et la mise en valeur des richesses naturelles de 
la région,
• la protection vigilante du milieu de vie et des écosystèmes, dans 
le cadre du développement durable et des lois de l’écologie.
A ce titre, elle se préoccupe de :
• la préservation des espèces sauvages de faune et de flore,
• la lutte contre les pollutions,
• l’aménagement du territoire...

Ve n e z  d é g u i s é s

r é c o m p e n s e  a u  p l u s 

b e a u  d é g u i s e m e n t  !

N o m b r e u s e s  a n i m a t i o n s


